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J’ai l’honneur de vous informer que le 17 décembre 1997, la Verkhovna Rada
(Parlement) d’Ukraine a ratifié l’accord passé entre l’Ukraine et l’Agence
internationale de l’énergie atomique (AIEA) concernant l’application de
garanties relatives au Traité sur la non-prolifération des armes nucléaires.
Conformément à la procédure établie, l’accord est entré en vigueur le
22 janvier 1998.

Il s’agit là d’un événement marquant. L’accord régit en effet les
activités de vérification relatives à la mise en application du Traité.
Le train de mesures prévues par l’accord fait partie intégrante de l’action
internationale qui vise à la maîtrise des armements, à la non-prolifération
des armes nucléaires et à la lutte contre le trafic illicite de matériaux
nucléaires.

La mise en application de l’accord contribuera à améliorer le système
national de comptabilisation et de contrôle concernant les matériaux nucléaires,
ainsi que la protection physique de ces matériaux; elle contribuera également
à la mise au point d’une législation nationale sur les exportations et les
importations de matériaux nucléaires.

Ce fait marquant doit son importance particulière à l’existence du
programme de l’AIEA sur le renforcement de l’efficacité du système de garanties,
destiné à parfaire la non-prolifération des armes nucléaires à l’échelon
international.

En adoptant le régime d’inspection de l’AIEA, l’Ukraine a joué un rôle non
négligeable dans le progrès de la coopération internationale et le renforcement
de la sécurité et de la stabilité mondiales.
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Je vous serais reconnaissant de bien vouloir distribuer le texte de la
présente lettre comme document de l’Assemblée générale, au titre du point de
l’ordre du jour intitulé "Rapport de l’Agence internationale de l’énergie
atomique", dans toutes les langues officielles de l’Organisation des
Nations Unies.

L’Ambassadeur ,

Représentant permanent de l’Ukraine
auprès de l’Organisation des
Nations Unies

(Signé ) Volodymyr YEL’CHENKO
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